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Toutes les Ambassades, Représentations Permanentes et

Consulaires du Tchad à l'étranger

Depuis la réouverture des frontières aériennes tchadiennes le 1er aoul2020, plusieurs de

nos Ambassades ont adressé des correspondances au Ministère pour demander de

conduites à tenir quant à la délivrance des visas d'entrée au Tchad pour les ressortissants

de leurs juridictions respectives

Je tiens à informer toutes les Ambassades et les Consulats du Tchad qu'en référence à

la note n"0535/PR/MAEIACID/SE/DG/DGPEl20 du 14 juillet 2020, les visas peuvent être

délivrés aux ressortissants des pays dont les frontières ne sont pas fermées aux citoyens

tchadiens et ce, dans Ie respect strict du protocole sanitaire contenu dans Ia note
référée.

Pour les pays dont les frontières sont encore fermées aux ressortissants tchadiens, le

principe de la réciprocité s'applique, excepté pour les détenteurs des passeports

officiels et des laissez-passer des Nations Unies qui se rendent en missions officielles

au Tchad, ou sur invitation spéciale du Gouvernement tchadien.
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